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À l'assemblée générale de l'association de Gestion du CFA Hilaire de Chardonnet, 

Opinion 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'assemblée générale, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de l'association de Gestion du CFA Hilaire de Chardonnet relatifs à 
l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l'association à la fin de cet exercice. 

Fondement de l'opinion 

Référentiel d'audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
"Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels" du présent 
rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 
la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport. 

Justification des appréciations 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à 
la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes 
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qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes 
annuels de l’exercice. 

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

La note « Comptes de régularisation – Produits constatés d’avance » de l’annexe expose les règles 
et méthodes comptables relatives à l’évaluation des produits constatés d’avance. 

Dans le cadre de notre appréciation des règles et principes comptables suivis par votre association, 
nous avons vérifié le caractère approprié des méthodes comptables visées ci-dessus et des 
informations fournies dans l'annexe des comptes. 

Vérifications spécifiques 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport de gestion du conseil d'administration et dans les 
autres documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux membres. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d'entreprise relatives aux comptes annuels 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l'association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l'association ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies 
significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois 
garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement 
s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l'article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 
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Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 
outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en
œuvre des procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie
significative provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative
résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures
d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur
l'efficacité du contrôle interne ;

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les
concernant fournies dans les comptes annuels ;

• il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable
de continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une
incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre
en cause la capacité de l'association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation
s'appuie sur les éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que
des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité
d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention des
lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de
cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il
formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ;

• il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image
fidèle.

Dijon, le 10 juin 2025 

KPMG SA 

[sc_sign1.signature/] 

Sophie Py 

Associée 

Sophie Py
Signature numérique 
de Sophie Py 
Date : 2025.06.10 
17:42:45 +02'00'
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Brut Amortissements

Dépréciations

Net au

31/12/24

Net au

31/12/23

ACTIF IMMOBILISE     

Immobilisations incorporelles 67 618 67 618   
Frais d'établissement     

Frais de recherche et de développement 51 767 51 767   

Donations temporaires d'usufruit     

Concessions, brevets et droits assimilés 15 851 15 851   

Droit au bail     

Autres immob. incorporelles / Avances et acom     

Immobilisations corporelles 14 541 350 7 267 767 7 273 583 2 591 846
Terrains 4 670 820 232 708 4 438 112 38 112

Constructions 1 683 892 656 164 1 027 728 602 856

Installations techniques, matériel et outillage 4 264 213 3 211 462 1 052 751 1 090 164

Autres immobilisations corporelles 3 922 424 3 167 433 754 992 860 714

Immob. en cours / Avances et acomptes     

Biens reçus par legs / donations destinés à être     

Immobilisations financières 9 027  9 027 5 305
Participations et créances rattachées     

TIAP & autres titres immobilisés 9 027  9 027 3 430

Prêts     

Autres immobilisations financières    1 875

Total I 14 617 994 7 335 385 7 282 609 2 597 151
ACTIF CIRCULANT     

Stocks     
Matières premières et autres approv.     

En cours de production de biens     

En cours de production de services     

Produits intermédiaires et finis     

Marchandises     

Avances et acomptes versés sur comm     
Créances 1 945 739  1 945 739 1 397 378
Usagers et comptes rattachés 1 851 641  1 851 641 1 066 032

Créances reçues par leg ou donations     

Autres créances 94 098  94 098 331 346

Divers 13 028 025  13 028 025 11 983 989
Valeurs mobilières de placement 1 000 000  1 000 000 5 597

Instruments de trésorerie     

Disponibilités 12 011 571  12 011 571 11 946 161

Charges constatées d'avance 16 453  16 453 32 232

Total II 14 973 763  14 973 763 13 381 367
Charges à répartir sur plusieurs exercices (III)     

Prime de remboursement des obligations (IV)     

Ecarts de conversion - Actif (V)     

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V) 29 591 757 7 335 385 22 256 372 15 978 518
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Net au

31/12/24

Net au

31/12/23

FONDS PROPRES   

Fonds propres sans droit de reprise   
Première situation nette établie   

Fonds statutaires   

Dotations non consomptibles   

Autres fonds propres sans droit de reprise   

Fonds propres avec droit de reprise   
Fonds statutaires avec droit de reprise   

Autres fonds propres avec droit de reprise   

Ecarts de réévaluation   

Réserves   
Réserves statutaires ou contractuelles   

Réserves pour projet de l'entité   

Autres réserves   

Report à nouveau 9 952 872 7 362 213

Excédent ou déficit de l'exercice 4 432 528 2 590 658
Situation nette (sous-total) 14 385 400 9 952 872
Fonds propres consomptibles   

Subventions d'investissement 1 662 221 1 512 509

Provisions réglementées   

Droit des propriétaires (commodat)   

Total I 16 047 621 11 465 380
FONDS REPORTES ET DEDIES   

Fonds reportés liés aux legs ou donations   

Fonds dédiés  468 256

Total II  468 256
PROVISIONS   

Provisions pour risques 121 762 211 762

Provisions pour charges 81 157 72 318

Total III 202 919 284 080
DETTES   

Emprunts obligataires et assimilés   

Emprunts 3 903 319  

Découverts et concours bancaires   

Emprunts et dettes financières diverses   

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours   

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 407 693 350 049

Dettes des legs ou donations   

Dettes fiscales et sociales 480 647 704 845

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 14 614 20 519

Autres dettes 74 734 1 805

Produits constatés d'avance 1 124 826 2 683 583

Total IV 6 005 832 3 760 802
Ecarts de conversion - Passif (V)   

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V) 22 256 372 15 978 518
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du 01/01/24

au 31/12/24

12 mois

du 01/01/23

au 31/12/23

12 mois

PRODUITS D'EXPLOITATION   
Cotisations   

Ventes de biens et de services 11 554 072 9 570 345

Ventes de biens   

Ventes de prestations services 11 554 072 9 570 345

Produits de tiers financeurs 313 904 359 410

Concours publics et subventions d'exploitation 41 000 54 880

Vts des fondateurs ou conso. de la dot. consomptible   

Ressources liées à la générosité du public   

Contributions financières 272 904 304 530

Repr. / amort., dépréc., prov. et transferts de charges 57 381 88 747

Utilisation des fonds dédiés  90 824

Autres produits 7 607 19 548

TOTAL I 11 932 963 10 128 874
CHARGES D'EXPLOITATION   
Achats de marchandises   

Variations de stock   

Autres achats et charges externes 2 514 346 1 873 858

Aides financières   

Impôts, taxes et versements assimilés 137 213 114 363

Salaires et traitements 3 379 171 3 390 255

Charges sociales 1 366 334 1 367 959

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 670 698 463 800

Dotations aux provisions 8 839  

Reports en fonds dédiés   

Autres charges 8 871 1 868

TOTAL II 8 085 472 7 212 101
1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I-II) 3 847 491 2 916 772
PRODUITS FINANCIERS   
De participation   

D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immob.   

Autres intérêts et produits assimilées 75 919 120 075

Repr./ provisions, dépréciations et transferts de charges   

Différences positives de change   

Produits nets / cessions de valeurs mob. de placement   

TOTAL III 75 919 120 075
CHARGES FINANCIERES   
Dotations aux amort., aux dépréciations et provisions   

Intérêts et charges assililées 124 613 3 893

Différences négatives de change   

Chges nettes / cessions de valeurs mob. de placement   

Total IV 124 613 3 893
2. RESULTAT FINANCIER (III-IV) -48 694 116 182
3. RESULTAT COURANT avant impôts (I-II+III-IV) 3 798 797 3 032 954
PRODUITS EXCEPTIONNELS   
Sur opérations de gestion 401 003 254 537

Sur opérations en capital 5 000 1 600

Reprises provisions, dép., et transferts de charge 540 858 221 165

TOTAL V 946 861 477 303
CHARGES EXCEPTIONNELLES   
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du 01/01/24

au 31/12/24

12 mois

du 01/01/23

au 31/12/23

12 mois

Sur opérations de gestion 284 561 685 885

Sur opérations en capital 1 875  

Dot. amortissements, aux dépréciations et provisions 1 637 211 762

TOTAL VI 288 072 897 647
4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) 658 788 -420 344
Participation des salariés aux résultats (VII)   

Impôts sur les bénéfices (VIII) 25 057 21 952

Total des produits (I + III + V) 12 955 743 10 726 252
Total des charges ((II + IV + VI + VII + VIII) 8 523 215 8 135 593

  

EXCEDENT OU DEFICIT 4 432 528 2 590 658
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Désignation de l'association : CFA HILAIRE DE CHARDONNET 

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2024, dont le total est de 22 256 372 euros 

et au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste, dégageant un excédent de 4 432 528 euros. L'exercice a une 

durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Ces comptes annuels ont été arrêtés le 27/05/2025.

Description de l'objet social, des activités ou missions sociales réalisées et des 
moyens mis en oeuvre

Le CFA HILAIRE DE CHARDONNET est une association de gestion qui assure depuis 1977 la formation initiale des apprentis et stagiaires 

dans 4 secteurs d'activité : Alimentation, Commerce et Services, Hôtellerie-Restauration et Automobile.

Certifié QUALIOPI, il ouvre également son offre à des adultes pour des formations qualifiantes de courtes ou de longues durées.

Règles générales

Les  comptes annuels de  l'exercice  au  31/12/2024  ont   été   établis   et   présentés   conformément aux  dispositions  du  règlement  

ANC N° 2018-06 du 5 décembre 2018, relatif aux modalités d'établissement des comptes annuels des associations, fondations et fonds 

de dotation 

Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de 

base :

  -  continuité de l'exploitation,

  -  permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,

  -  indépendance des exercices.

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en euros.

Immobilisations corporelles et incorporelles

Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition pour les actifs acquis à titre onéreux, à leur coût de 

production pour les actifs produits par l'entreprise, à leur valeur vénale pour les actifs acquis à titre gratuit et par voie d'échange. 
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Amortissements

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée de vie prévue. 

* Terrains et aménagements : 50 ans

* Constructions : 10 à 50 ans

* Installations techniques : 5 à 10 ans

* Matériel et outillage industriels : 5 à 10 ans

* Installations générales, agencements et aménagements divers : 10 ans

* Matériel de bureau : 5 à 10 ans

* Matériel informatique : 3 ans

* Mobilier : 10 ans

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non décomposables à l'origine.

L'association a apprécié à la date de clôture, en considérant les informations internes et externes à sa disposition, l'existence d'indices 

montrant que les actifs ont pu perdre notablement de la valeur.

Titres de participations et autres titres immobilisés

La valeur d'inventaire des titres correspond à la valeur d'utilité pour l'entreprise. Elle est déterminée en fonction de l'actif net de la filiale, de 

sa rentabilité et de ses perspectives d'avenir. Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure au coût d'acquisition, une dépréciation est 

constituée du montant de la différence.

Créances

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est 

inférieure à la valeur comptable.

Provisions

Toute obligation actuelle résultant d'un événement passé de l'entreprise à l'égard d'un tiers, susceptible d'être estimée avec une fiabilité 

suffisante, et couvrant des risques identifiés, fait l'objet d'une comptabilisation au titre de provision.

Produits et charges exceptionnels

Les produits et charges exceptionnels tiennent compte des éléments qui ne sont pas liés à l'activité normale de l'association.
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Faits essentiels de l'exercice ayant une incidence comptable

Le CFA HILAIRE DE CHARDONNET s'est porté acquéreur sur l'exercice de l'ensemble immobilier utilisé pour son activité jusque-là 

occupé à titre gratuit, pour un montant total de 4 944 K€.

Un programme complet de rénovation énergétique étant prévus plus plusieurs millions d'euros et aux vues de l’âge des bâtiments, il a 

été décidé d'imputer sur le prix d'acquisition un montant de 4 400 K€ pour valoriser le terrain.

Les 544 K€ restant ont été répartis sur 2 immeubles plus récent et amortis sur 5 ans.
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Actif immobilisé

Tableau des immobilisations

Valeur au début

d'exercice

Augmentation Diminution Valeur en fin

d'exercice

    

- Frais d'établissement et de développement 51 767   51 767

- Fonds commercial     

- Autres postes d'immobilisations incorporelles 15 851   15 851

Immobilisations incorporelles 67 618   67 618
    

- Terrains 270 820 4 400 000  4 670 820

- Constructions sur sol propre 1 139 381 544 510  1 683 892

- Constructions sur sol d'autrui     

- Installations générales, agencements et     

  aménagements des constructions     

- Installations techniques, matériel et outillage     

  industriels 3 987 901 288 144 11 831 4 264 213

- Installations générales, agencements     

  aménagements divers 3 158 663 42 132  3 200 795

- Matériel de transport     

- Matériel de bureau et informatique, mobilier 642 345 79 285  721 630

- Emballages récupérables et divers     

- Immobilisations corporelles en cours     

- Avances et acomptes     

Immobilisations corporelles 9 199 110 5 354 071 11 831 14 541 350
    

- Participations évaluées par mise en     

  équivalence     

- Autres participations     

- Autres titres immobilisés 3 430 5 597  9 027

- Prêts et autres immobilisations financières 1 875    

Immobilisations financières 5 305 5 597  9 027
    

ACTIF IMMOBILISE 9 272 034 5 359 667 11 831 14 617 994
    



Période du 01/01/2024 au 31/12/2024

Association CFA HILAIRE DE CHARDONNET Annexe

Notes sur le bilan

FORVIS MAZARS (BESANCON) 9  Rue Madeleine Brès

25000 BESANÇON Tél. 03.81.53.28.55 17
Voir rapport de l'expert comptable

Les flux s'analysent comme suit :

Immobilisations

incorporelles

Immobilisations

corporelles

Immobilisations

financières

Total

    

Ventilation des augmentations     
Virements de poste à poste     

Virements de l'actif circulant     

Acquisitions  5 354 071 5 597 5 359 667

Apports     

Créations     

Réévaluations     

    

Augmentations de l'exercice  5 354 071 5 597 5 359 667
    

Ventilation des diminutions     
Virements de poste à poste     

Virements vers l'actif circulant     

Cessions  11 831  11 831

Scissions     

Mises hors service     

    

Diminutions de l'exercice  11 831  11 831
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Amortissements des immobilisations

Valeur en début

d'exercice

Augmentation Diminutions Valeur en fin

d'exercice

- Frais d'établissement et de développement 51 767   51 767

- Fonds commercial     

- Autres postes d'immobilisations incorporelles 15 851   15 851

Immobilisations incorporelles 67 618   67 618
    

- Terrains 232 708   232 708

- Constructions sur sol propre 536 525 118 473  656 164

- Constructions sur sol d'autrui     

- Installations générales, agencements et     

  aménagements des constructions     

- Installations techniques, matériel et outillage     

  industriels 2 897 737 327 672 11 831 3 211 462

- Installations générales, agencements     

  aménagements divers 2 420 200 159 463  2 579 693

- Matériel de transport     

- Matériel de bureau et informatique, mobilier 520 094 67 531  587 739

- Emballages récupérables et divers     

Immobilisations corporelles 6 607 264 673 139 11 831 7 267 767
    

ACTIF IMMOBILISE 6 674 883 673 139 11 831 7 335 385
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Actif circulant

Etat des créances

Le total des créances à la clôture de l'exercice s'élève à 1 962 192 euros et le classement détaillé par échéance s'établit comme suit :

Montant

brut

Echéances

à moins d'un an

Echéances

à plus d'un an

   

   

Créances de l'actif circulant : 1 962 192 1 962 192  
Créances Clients et Comptes rattachés 1 851 641 1 851 641  

Autres 94 098 94 098  

Charges constatées d'avance 16 453 16 453  

   

Total 1 962 192 1 962 192  
   

   

Produits à recevoir

Montant

 

USAGERS, PRODUITS NON FACTURÉS 242 803

FOURNISSEURS - RRR À OBTENIR 147

CHARGES SOCIALES - PRODUITS À RECEV 18 708

AUTRES PDTS A PERCEVOIR ELEVES 26 743

INTÉRÊTS COURUS À RECEVOIR 28 600

 

Total 317 001
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Fonds propres

Tableau de variation des fonds propres

A

l'ouverture

Affectation

du résultat

Augmentation Diminution ou

consommation

A la

clôture

     

Fonds propres sans droit de reprise      

Fonds propres avec droit de reprise      

Ecarts de réévaluation      

Réserves      

Report à Nouveau 7 362 213  2 590 658  9 952 872

Excédent ou déficit de l'exercice 2 590 658 -2 590 658 4 432 528  4 432 528

Situation nette 9 952 872 -2 590 658 7 023 186  14 385 400
Fonds propres consomptibles      

Subventions d'investissement 1 512 509  149 713  1 662 221

Provisions réglementées      

Droits de propriétaires (Commodat)      

     

TOTAL 11 465 380 -2 590 658 7 172 899  16 047 621
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Provisions pour risques et charges

Tableau des provisions

Provisions

au début

de l'exercice

Dotations

de l'exercice

Reprises

utilisées

de l'exercice

Reprises

non utilisées

de l'exercice

Provisions

à la fin

de l'exercice

     

Litiges 211 762  90 000  121 762

Garanties données aux clients      

Pertes sur marchés à terme      

Amendes et pénalités      

Pertes de change      

Pensions et obligations similaires 72 318 8 839   81 157

Pour impôts      

Renouvellement des immobilisations      

Gros entretien et grandes révisions      

Charges sociales et fiscales      

sur congés à payer      

Autres provisions pour risques et charges      

     

Total 284 080 8 839 90 000  202 919
     

Répartition des dotations et des      
reprises de l'exercice :      
Exploitation  8 839    

Financières      

Exceptionnelles   90 000   

     

Informations sur le mode et la méthode de calcul des provisions :

Les hypothèses retenues sont les suivantes :

- Méthode de calcul choisie : unités de crédits projetées ;

- Table de mortalité : TFH 0002 ;

- Evolution des rémunérations : 1 % ;

- Taux de rotation : faible ;

- Taux d'actualisation : 3.20 % ;

- Convention collective : Néant calcul sur l'indemnité légale

- Age conventionnel de départ : 60 à 64 ans suivant l'année de naissance ;

- Conditions de départ : Départ à la retraite à l'initiative du salarié ;

- Taux de charges sociales : 45 %.

Le CFA HILAIRE DE CHARDONNET possède un compte de placement dédié aux indemnités de départ en retraite évalué à 132 342 € au 

31/12/2024

A cette même date les engagements de retraite sont de 213 498 € soit un delta non couvert de 81 157 €, ce montant a fait l'objet d'une 

provision comptabilisée dans les comptes.
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Dettes

Etat des dettes

Le total des dettes à la clôture de l'exercice s'élève à 6 005 832 euros et le classement détaillé par échéance s'établit comme suit :

Montant

brut

Echéances

à moins d'un an

Echéances

à plus d'un an

et à 5 ans au plus

Echéances

à plus de 5 ans

    

Emprunts obligataires convertibles (*)     

Autres emprunts obligataires (*)     

Emprunts (*) et dettes auprès des     

établissements de crédit dont :     

-    à 1 an au maximum à l'origine     

-    à plus de 1 an à l'origine 3 903 319 133 828 596 016 3 173 475

Emprunts et dettes financières divers (*) (**)     

Dettes fournisseurs et comptes     

rattachés 407 693 407 693   

Dettes fiscales et sociales 480 647 480 647   

Dettes sur immobilisations et comptes     

rattachés 14 614 14 614   

Autres dettes (**) 74 734 74 734   

Produits constatés d'avance 1 124 826 1 124 826   

    

Total 6 005 832 2 236 341 596 016 3 173 475
    

(*) Emprunts souscrits en cours d'exercice 4 000 000    

(*) Emprunts remboursés sur l'exercice dont : 96 681    

(**) Dont envers Groupe et associés     

    

Charges à payer

Montant

 

FOURNISSEURS - FACT. NON PARVENUES 157 110

DETTES PROVIS. PR CONGÉS À PAYER 104 488

PERSONNEL - AUTRES CHARGES À PAYER 22 684

PAS  : PRELEVEMENT A LA SOURCE 7 242

CHARGES SOCIALES S/CONGÉS À PAYER 41 795

CHARGES SOCIALES - CHARGES À PAYER 12 299

CHARGES FISCALES / CONGES PAYES 2 090

 

Total 347 709
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Comptes de régularisation

Charges constatées d'avance

Charges

d'exploitation

Charges

Financières

Charges

Exceptionnelles

   

CHARGES CONSTATÉES D AVANCE 16 453   

   

Total 16 453   
   

Produits constatés d'avance

Produits

d'exploitation

Produits

Financiers

Produits

Exceptionnels

   

PRODUITS CONSTATÉS D AVANCE 1 124 826   

   

Total 1 124 826   
   

Les produits constatés d'avance étaient sur les années précédentes déterminés de manière globale ; désormais, ils sont déterminés ligne 

à ligne en fonction des facturations réalisées vers les OPCO tenant compte des échéanciers de facturation.
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Chiffre d'affaires et ressources 

Répartition par secteur d'activité

Secteur d'activité 31/12/2024

 

Coûts contrats pédagogiques aux OPCO 10 604 755

Hébèrgement restauration élèves 543 307

Formations adultes 209 703

Divers 196 307

 

TOTAL 11 554 072
 

Charges et produits d'exploitation et financiers

Rémunération des commissaires aux comptes

Commissaire aux comptes Titulaire

Honoraire de certification des comptes : 10 872 euros

Honoraire des autres services : 0 euros

Subventions d'exploitation

Le CFA HILAIRE DE CHARDONNET a perçu 38 K€ de subvention de l'ASP pour l'aide au permis de conduire des élèves et 3 000 € de 

subvention suite à l'embauche d'une apprentie.

Charges et Produits exceptionnels

Résultat exceptionnel

Opérations de l'exercice

Charges Produits

  

Créances devenues irrécouvrables dans l'exercice 37 772  

Autres charges exceptionnelles sur opérations de gestion 90 000  

Valeurs comptables des éléments d'actif cédés 1 875  

Amortissements des immobilisations 1 637  

Produits des cessions d'éléments d'actif  5 000

Subventions d'investissement virées au résultat  450 858

Provisions pour risques et charges  90 000

  

TOTAL 131 284 545 858
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Effectif

Effectif moyen du personnel : 94 personnes.

Effectif

Hommes

Effectif

Femmes

Effectif

Total

Effectif

équivalent

(Temps plein)

    

Cadres 1 1 2 2

Employés 41 41 82 82

Ouvriers     

Contrat Emploi Solidarité     

Contrat de Qualification     

Contrat Retour Emploi     

Contrat initiative Emploi     

    

Total 42 42 84 84
    

Rémunérations allouées aux dirigeants

La communication de l'information aboutirait à la diffusion d'une rémunération individuelle.

Contributions volontaires

. N N-1

Ressources   
Bénévolat   

Prestations en nature  340 000

Dons en nature   

  

Total  340 000
  
  

Emplois   
Secours en nature   

Mise à disposition gratuite de biens et services  340 000

Prestations   

Personnel bénévole   

  

Total  340 000
  

Il n'y a plus de contribution volontaire en nature au 31/12/2024, en effet, en 2024, ces dernières représentaient le loyer théorique annuel 

des locaux, le CFA HILAIRE DE CHARDONNET a perçu 38 K€ de subvention de l'ASP pour l'aide au permis de conduire des élèves et 3 

000 € de subvention suite à l'embauche d'une apprentie ayant acquis ces derniers en 2024 n'a plus de CVN.



Période du 01/01/2024 au 31/12/2024

Association CFA HILAIRE DE CHARDONNET Annexe

Autres informations

FORVIS MAZARS (BESANCON) 9  Rue Madeleine Brès

25000 BESANÇON Tél. 03.81.53.28.55 27
Voir rapport de l'expert comptable

Fonds dédiés

Subventions affectées

A

l’ouverture

de l’

exercice

Reports

A

Utilisations

Montant

global

B

Utilisations

Dont

rembours.

Transferts

C

A la clôture

de l'exercice

Montant

global

A - B + C

A la clôture

de l'exercice

Dont fonds

dédiés (proj.

sans dép.)

       

       

Total        
       

Jusqu'au 31/12/2023, certaines subventions d'investissements étaient retraitées à tort comme des fonds dédiés.

Sur l'exercice 2024, l'ensemble de fonds dédiés ont été retraités et reclassé dans un compte de subvention d'investissement.

Les subventions d'investissements sont directement rattachées aux immobilisations financées et sont reprises sur le même rythme que le 

plan d'amortissement de ces dernières.
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